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ARTICLE 9 BIS

À l’alinéa 33, après le mot :

« identité » 

insérer les mots :

 « et l’indépendance ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que la société nationale de programme France Médias garantit la 
préservation de l'identité et de l'indépendance des lignes éditoriales de chacun des services qu'elle 
édite et diffuse. Le groupe GDR considère que la création de la société France Médias ne peut avoir 
pour conséquence une centralisation de la direction éditoriale des différents services et donc une 
perte de liberté créative dans la production de contenus. 


